
LE centre de ressources 
de territoire c’est :     

3 Un réseau de partenaires techniques : 

- associations d’insertion, 
- spécialistes des énergies renouvelables,
- acteurs de l’agriculture durable, 
  de l’éco - consommation...

    

3 Une base documentaire : 

plus de 5500 références sur l’environne-
ment et le développement durable (ouvrages,       
périodiques, études, cartographies...)

3 Des compétences à votre service : 

- pédagogie, 
- interprétation du patrimoine, 
- expertise de milieux naturels, 
- ingénierie, 
- gestion de centre de ressources, 
- médiation et concertation,
- formation...

Le Centre Permanent d’Initiatives pour                  
l’Environnement Bocage de l’Avesnois est une          

association loi 1901 oeuvrant pour le développement 
durable en Avesnois.

L’adhésion au centre de ressources de territoire inclus 
l’adhésion au CPIE Bocage de l’Avesnois.

Bocage de l’Avesnois

CPIE Bocage de l’Avesnois :  
Le Centre de Ressources    

de Territoire

Un réseau de partenaires, 
des compétences techniques, 

pour vous accompagner 
dans vos projets de

développement durable. 

Bocage de l’ Avesnois

1 chemin des prés verquins
59570 GUSSIGNIES

Tél.: 03 27 53 04 04 - Fax : 03 27 53 33 13 

Contact : Cyrille DELVALLÉE,
c.delvallee@cpie-avesnois.org

www.cpie-avesnois.org



3 Des réponses à vos questions sur le développement 
durable de votre commune.

« Quelles seront les incidences de la loi Grenelle 2 sur la 
gestion quotidienne de ma commune ? ».

Un accompagnement 
pour monter vos projets

3 Le CPIE Bocage de l’Avesnois vous                          
accompagne dans l’émergence de vos projets 
(recherche de financements et de partenariats, 
détermination des moyens  techniques...).

Aménagement durable et concerté d’une zone de    
loisirs comportant une zone humide.

Une offre de formations adaptées

3 Le CPIE Bocage de l’Avesnois et ses partenaires 
adaptent le contenu de leurs formations à vos besoins.

Mener un projet de développement durable au sein de sa 
commune.

3 Une fois par an vous recevez un dossier                
thématique sur un sujet précis (biodiversité, 
énergies renouvelables, éco construction...). 

Développer la biodiversité des espaces verts                 	
communaux.

Vous avez un 
projet de 

développement 
durable ? 

Des conseils personnalisés

Une documentation technique


